
Syndicat des Marais de Machecoul

Syndicat des Marais de Fresnay

Syndicat des Marais de Bourgneuf en 
Retz et de St Cyr en Retz

Association Syndicale des Marais du Dain

Syndicat des Marais de Bois de Céné et Chateauneuf

Syndicat des propriétaires de Bouin

Syndicat des Marais de Vue

Syndicat du Tenu, Villette et Nigron

Syndicat des Prairies de la Martinière

Société du Canal de Buzay

Syndicat de Marais de Giguenais

Union des Marais 
de Sud-Loire

Syndicats de propriétaires, en vallées de rivières

Syndicat d ’Aménagement 
Hydraulique

Syndicat des Marais de Millac

Adhérents : 21 communes

S I pour l ’Aménagement du Falleron

S I de la Rivière de l ’Ognon

S I de Logne et Boulogne

S I de la Rivière Blanche

Syndicats intercommunaux  de rivières

Syndicat Mixte pour la Gestion 
Ecologique du Marais breton et 

de son Environnement
Adhérents : 14 communes

Syndicat Mixte des 
Marais de St jean de 

Monts et de Beauvoir sur 
Mer

Syndicat des Marais de Beauvoir, Challans, Sallertaine, St Gervais, St Urbain et la Barre 
de Mont

Syndicat des Marais de St Jean de Monts, Nd de Monts et de la Barre de Mont et du 
Perrier

Adhérents : CG 85 et  11 communes

Syndicat Mixte des 
Marais de la Vie, du 

Ligneron et du Jaunay

Syndicat des Marais de Soullan et des Rouches

Adhérents : 14 communes

Association Syndicale de la 
Basse Vallée de la Vie

Syndicat des Marais de ND de 
Riez et de St Hilaire de Riez

Syndicat des Maraisdu Jaunay et 
du Gué-Gorand

Syndicat des Maraisde la Vie

Association Syndicale du Barrage 
des Vallées

Syndicat Mixte 
d ’Aménagement des 
Marais de Noirmoutier

Adhérents : CG 85
District de Noirmoutier
4 communes

Syndicats de propriétaires, en vallées de 
rivières

Association des trois Etiers

Organigramme Marais Breton 
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Compagnie 
d’Exploitation des Ports

Fonction : Relais de l’Union pour la 
compétence de fonctionnement des 
ouvrages

L’Union des Marais Sud-Loire regroupe les Syndicats de propriétaires de Marais ; elle fédère leurs initiatives. Elle a financé les 
investissements jusqu’en 1985 et le fonctionnement jusqu’en 1995.

Le SAH, Syndicat qui regroupe des communes et des Syndicats de rivières, a pris le relais de l’Union pour l’investissement en 1985. Il s’est 
doté de la compétence de fonctionnement et a pris le relais de l’Union pour le fonctionnement en 1996. Depuis 1996, le Conseil Général 44 
participe au budget de fonctionnement du SAH et l’Union ayant transféré sa gestion hydraulique au SAH, apporte à celui-ci sous forme de 
fonds de concours, le montant de la taxe de marais perçue auprès des Syndicats de marais.

La Compagnie d’Exploitation des Ports est le prestataire de service du SAH pour la gestion hydraulique et l’entretien des ouvrages depuis 
le 1er juin 1995. Elle a repris le personnel de l’Union des Marais et gère des ouvrages qui sont la propriété de l’Union, du SAH, de l’État 
(Collet, etc.), ou de Syndicats. Elle est le conseiller technique de l’Union et du SAH, rend des comptes de sa gestion et propose des 
améliorations de gestion.


